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Madame Chantal PETARD-VOISIN, Présidente, rappelle aux membres du Conseil d'Administration 
qu’après avoir mis en place une participation employeur au 1er janvier 2024 en matière de prévoyance, 
il convient d’envisager l’instauration d’une participation obligatoire à la couverture santé des agents 
du CDG 35 au 1er janvier 2026. Les employeurs publics territoriaux doivent en effet contribuer au 
financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents 
qu'ils emploient souscrivent. 

Cette participation deviendra obligatoire pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon un 
minimum de 15 € brut mensuel. Ces montants pourraient être revus selon la clause de revoyure prévue 
à l’article 8 du décret n°2022-581 et les conclusions issues de l’accord de méthode du 12 juillet 2023 
relatif à la conduite des négociations relatives à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique territoriale. 
 
Pour accompagner financièrement les agents dans la souscription d'un contrat de prévoyance "santé",  
l'employeur dispose de deux options : 

▪ la labellisation : Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents qui ont adhéré 
à l'un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site internet 
du ministère chargé des collectivités territoriales, 

▪ la convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance, conclue à l'issue 
d'une procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le décret précité et non soumis 
à la réglementation relative aux marchés publics), avec un organisme d'assurance bénéficiant 
de la qualité de mutuelle ou d'union de mutuelles, d'institution de prévoyance ou de société 
d'assurance. Cette consultation est réalisée soit par l’employeur, soit par le centre de gestion 
du ressort de l’employeur. 

 
Le CDG 35 souhaite, à effet du 1er janvier 2026, pour le risque "santé", mettre en place un régime 
collectif sur la base d’une convention de participation conclue à l’issue d’un appel à concurrence 
réglementé par le décret n°2011-1474 précité, et porté par le CDG35. 
 
 
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection 
sociale complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

  

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 17 

• Pouvoirs : 7 

• Suffrages exprimés :  24 

• Votes POUR : 22 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   2 
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Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
leur financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 31 mars 2025, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-
1474 précité, 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ de retenir la procédure de la convention de participation, avec son 
contrat d’assurance collective à adhésion facultative des agents, selon 
la procédure d’appel à concurrence organisée par le centre 
départemental de gestion de la fonction publique territoriale, 

▪ d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels 
de droit public et de droit privé dans l’effectif qui adhèreront au contrat 
collectif d’assurance conclu à l’issue de la procédure d’appel à la 
concurrence, 

▪ de fixer le niveau de participation à un montant unitaire mensuel brut 
de 17 € par agent,  

▪ d’autoriser la Présidente à effectuer tout acte en découlant, et 
notamment le lancement de la consultation par appel public à 
concurrence prévu selon les termes de l‘article 15 du décret 
n° 2011-1474. 
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